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25me annee. N° 6 Juin 1917

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

LES PROCURATIONS A L'ASSEMBLEE
PROVISOIRE VAUDOISE de 1798.

(suite)
Seance du 2g janvier. — On fait lecture des pleins pou-

voirs de la commune de Denges. en faveur du citoyen Jean-
Pierre-Louis Tardy. Ensuite lecture de ceux des communes
des Clees, Ranees, Valleire, Labergement, Sergey, Lignerol-
les, Ballaigues et Monteherand en faveur des citoyens David

Melley, de Ballaigues, Francois Lambercy, de Valleires,
George Conod, Pierre-Joseph Gottrey, Louis Recordon,

Louis Trehan, Samuel Nicolet.
Les communes de Mathod, Succevaz, Champvent et Trey-

covagnes ont charge de leurs pleins pouvoirs les citoyens
Charles-Abram Bürdet et David De Coppet.

La commune de Renens, a nomme pour son depute le capi-

taine Doxat. La communaute de Prilly a nomme pour son

representant le meme citoyen, 'de meme cdlle de Jouxtens-

Mezery.
La communaute de Baulmes nomme pour ses deputes les

citoyens Moyse Deriaz et Charles-Victor Eternod; Crissier,

le citoyen juge Secretan; Preverenges, le citoyen Noe Mas-

son; Suttens, le citoyen Noe Ramuz.

La communaute de Chavannes confere tous pleins
pouvoirs au citoyen Gabriel-Louis Soliard, depute de Cossonay,

soit aussi ä son suppleant; Etoy, Villars-sous-Yens et Lussy,

aux citoyens Jean-Jacques Chevaux, de Lussy, Louis Jaque-



rod, de Villars et Auguste Thuri d'Etoy, leur conferant aussi
la faculte de se succeder [fol. 29].

La communaute de la Mothe a fait offrir son voeu d'adhe-
sion par les citoyens Frangois-Louis Poget et Jean-P.
Marchand.

Lecture des pouvoirs de la communaute d'Echandens, en
faveur du citoyen Frangois-Gabriel Pointet, avec permission
de se substituer le citoyen Pierre-Etienne Joly.

Pour les communautes de Chavannes-le-Chene et Pacquier,
Rovray et Arrissoules s'est presente le citoyen Jean-Francois

Rebeaud, de Rovray, avec pouvoir de choisir une 011

deux personncs ä qui il pourra laisser sa procuration. Pour
Chavannes s'est presente le citoyen Etienne Dalgaz.

La communaute d'Ecublens se fait representer par le

citoyen Samuel Clerc.

La communaute de Saint-Cierges offre son vceu de

reunion et nomme pour ses representants les citoyens Jeaij-
Pierre et Jacob Dind et Simeon Olivier, avec faculte de laisser

la procuration ä une ou deux personnes [fol. 30].

30 janvier. Presente une lettre du comite de surveillance
de la ville d'Aigle qui fait mention de l'adhesion du mande-

ment des Ormonts dans le gouvernement d'Aigle aux prin-
cipes des trois mandements de la plaine; cependant avec la

reserve de n'armer que pour la defense de leurs propres

foyers. Comme cette adhesion n'est pas entierement con-

forme au voeu de la revolution, on a renvoye l'objet de cette

missive ä l'ordre du jour.
La communaute de Saint-Livre a fait offrir son voeu

de reunion et charge de ses pleins pouvoirs le citoyen An-

toine-Gabriel Vionnet. La communaute de Yens a fait offrir
le meme voeu et charge de ses pleins pouvoirs le meme

citoyen. La communaute de Cheseaux, le citoyen Jean-Louis

Troyon. Romanel, le citoyen Henri Carrard. Orzens, Ber-

cher, Raeyres, Fey, le meme depute.
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La communaute de Bremblens se reunit ä l'Assemblee pro-
visoire et charge de ses pouvoirs le citoyen Louis Prenleloup
[fol- 33]-

La communaute D'Apples charge de ses pleins pouvoirs le

citoyen Glayre actuellement president. Saint-Sulpice nomme
pour son representant le citoyen Benjamin Doxat. Boussens,
Henry Bally.

La communaute de Wittebaeuf et Peney fait offrir son
vceu de reunion par les citoyens Jaques-Frangois Parin
(corruption de Perrin)-et Benjamin David.

Celle de Sainte-Croix charge de la meme commission les

citoyens Jean-Pierre Jaccard et Jean-Pierre Margot. La
meme commission est donnee par la communaute de Bullet
aux citoyens David et Daniel Champod.

La representation de ces trois communautes est confiee au

citoyen Soliard [fol. 34].

30 janvier au soir. Pour le comite de Nyon s'est presente
le citoyen Roguin La Harpe nomme ä la place du citoyen de

la Flechere de Beausobre, representant le dit comite mais

depute ä Paris pour adresser au Directoire l'expression de la

reconnaissance du peuple vaudois [fol. 34].
La communaute de Cugier a fait offrir son voeu de reunion

par les citoyens Jean Bersier, Jean Cathar et Claude Bersier

et nomme pour leur representant ä l'Assemblee provisoire du

Pays de Vaud le citoyen De Trey, de Payerne.
Du 31 janvier. La communaute de Gimel donne au citoyert

Frederich Feignoux le pouvoir de s'occuper en son nom et

conjointement avec l'Assemblee provisoire de l'organisation
d'une Assemblee Constituante. Delibere que le citoyen

Feignoux devra se procurer des pouvoirs plus etendus [fol. 37]-

La ville d' Aubonne nomme pour son representant depute

du Petit Conseil conjointement avec le citoyen Grivel,

depute au Grand le citoyen ancien banneret et avocat

Begoz, Fechy et Lavigny de meme.
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Les communautes d'Echichens, Tolochenaz, Wufflensrle-
Chäteait, Chigny, Bournens, Boussens, Suttens, Pentereaz
nomment pour leur representant ä l'Assemblee provisoire
les charges de pouvoir de la ville de Morges [fol. 39].

jer fgVrier_ La ville d'Aigle et les communautes de Leysin,
Yvorne et Corbeirier composant la communaute paroissiale
d'Aigle chargent de leurs pleins pouvoirs aupres de l'Assemblee

provisoire le citoyen Louis-Jacob Desloes. Pour Bex et
charge de pouvoir s'est presente le citoyen Abraham-Fran-
Qois-Henri Thomas. Nota. Comme ces pouvoirs sont confe-
res au citoyen Thomas par le comite et non par la commune
de Bex, il est charge de faire rectifier cette irregularite.
Pour la commune et le mandement d'Ollon et charge de

pleins .pouvoirs s'est presente le citoyen Jean-I.ouis Greyloz.
Les communautes de Gilly, Bursinel, Dulit, Vinzel, Tar-

tegnins, Saint-Oyens, Essertines norfiment pour leur
representant ä l'Assemblee provisoire du Pays de Vaud le citoyen
Mousson, secretaire de la dite assemblee [fol. 41].

Les communes de Daillens et Bettens chargent de leurs

pouvoirs le citoyen conseiller Curtat. Celles de Jouxtensy

Prilly, Mezery [v. fol. 29], Renens nomment pour suppleant

au citoyen Doxat leur depute, le meme citoyen conseiller

Curtat [fol. 42].
La commune d'Etagnieres charge de ses pouvoirs le

citoyen Jean-Pierre Gaudard [fol. 43].
Les communes de Lille (L'Isle), Villars et La Coudre ont

charge de leurs pleins pouvoirs aupres de l'Assemblee provisoire

representative du Pays de Vaud le citoyen Alexandre-

Franqois Wagnon; de meme la communaute de Cuarnens

[fol. 44].

2 fevrier. On a presente le citoyen De Loys comme

suppleant, depute de la ville de iMusanne; comme suppleant

depute de la ville d'Echallens le citoyen Jaquier [fol. 46].
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Le citoyen Pierre-Cesar Tapy presente les pouvoirs de la
corn-munaute de Combremont-le-Petit et prend seance.

Le citoyen Theodore Durand presente ceux des commu-
nautes de Pampigny, Wullierens, Saint-Saphorin, Reveroiles,
Collombier, Cottens.j Derlens, Bussy, Clarmont et Severy; il
prend seance. (Le 27 janvier [v. fol. 23], le pasteur Forne-
rod presentait le citoyen de Curnex « charge d'offrir le voeu
de -cette cornmunaute ») [fol. 50].

3 fevrier. La commune du Lieu en la Vallee du lac de

Joux presente son voeu de reunion par les citoyens Pierre-
Moise Reymond et Jaques Aubert; eile promet, en outre,
d'envoyer des deputes. La cornmunaute de Me.v charge de

ses pouvoirs ie citoyen Charriere de Severy.
Le citoyen Wild, surintendant des Salines de Bex, se

presente charge verbalement des pouvoirs de la cornmunaute
de Pully. Mais ces pouvoirs verbaux n'etant pas en regie, il
est invite ä s'en procurer par ecrit [fol. 53].

4 fevrier. Le citoyen Wild presente les pouvoirs qui lui
ont ete con-feres par la -cornmunaute de Pully.

La cornmunaute de Chevroux, au bailliage d'Avenches,

charge de la representer ä l'Assemblee provisoire les -citoyens

deputes d'Avenches; Oleires leur donne les memes pouvoirs.
Deux deputes de Sainte-Croix viennent s'instruire des

pouvoirs, des sentiments -et des travaux de l'assemblee. Iis

rejettent les mouvements contre-revolutionaires qui se sont

manifestes chez eux sur l'ignoran-ce dans laquelle ils ont

vecu. L'assemblee donne son approbation ä la demarche de

ses' deputes, les invite ä assister ä la seance et charge lq

representant de Sainte-Croix, citoyen Solliard, de leur don-

ner toutes instructions propres ä les tirer de leur erreur

[fol. 59].

5 fevrier. Les villes de Cudreün et Grandcour chargent de
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leurs pleins pouvoirs aupres de l'Assemblee provisoire le
citoyen Daniel Cornaz, de Cudrefin [fol. 63].

6 fevrier. La commune de Perroy charge de ses pouvoirs
le citoyen De Martines [fol. 67].

Celle d'Oppens donne les memes pouvoirs au citoyen Car-
rard. Pentalaz, le citoyen Feignoux [v. fol. 23, seance du
27 janvier, ou les citoyens Jaques Milloud et Abraham Merrier

sont indiques com me charges de presenter les vceux de
reunion de cette communaute].

La commune de Saubraz, bailliage d'Aubonne, charge de
ses pouvoirs le citoyen banneret Begoz, depute d'Aubonne
[fol. 68].

Les communes de Mesieres et de Montpreveyres dechar-

gent de leur representation le citoyen Frossard de Saugy
pour la remettre aux citoyens Pierre-Philippe Rod, de

Ropraz et Franqois Gilliard, de Montpreveyres.
La metralie de Provence nomme pour son representant ä

l'Assemblee provisoire le citoyen Antoine Mieville, de

Grandson [fol. 69].

7 fevrier. La communaute de L'Abbaye, Pont et Biou.v

nomme pour son representant ä l'Assemblee provisoire le

citoyen ministre du Saint-Evangile Samuel Rochat.

Le citoyen De Trey expose que des affaires pressantes l'ap-
pellent incessamment chez lui et prie l'assemblee de lui accor-
der un conge de quelques jours. Accorde [fol. 72].

C'est au cours de cette meme seance que l'assemblee, qui
allait s'occuper de la Constitution lemanique, recoit la visite
de l'adjudant general Suchet, qui lui apporte, de la part du

general en chef, un projet de Constitution helvetique, qu'elle

discutera et adoptera en l'espace de deux jours. On reqoit

encore l'adhesion des communes de Naz, representee par le

citoyen Jaques Stoudmann, de Peyre et Possens, representee

par Jean-Jacques Monachon; de Vaulion, qui nomme Olivier
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Reymond; de Dommartin, Villars-Tiercelin, Montaubion et
Chardonnay, qui envoient Jean-Louis Troyon. Puis, la

chancellerie est invitee ä dresser le tableau des membres qui
composent l'assemblee [fol. 77 et 78].

L. MOGEON.

UN PROCES EN RECLAMATION DE LAUD

Le 4 juililet 1609, un g,rand incendie consuma de nom-
breux bätiments au centre du village des Planches, entre
autres la eure et la rnaison communale. Durant quelques

annees, les seances du Conseil, du Consistoire et de la Cour
de Justice de Chillon se tinrent dans la rnaison de l'Höpital
qui logeait aussi l'ecole paroissiale. Les sujets du baron du

Chätelard possedaient ce bätiment par indivis avec les com-
muniers des Planches et de Veytaux. Iis se formaliserent
bientöt de cette occupation qui mena^ait de s'eterniser et

inviterent leurs bons voisins d'au-delä du pont ä se cons-
truire une nouvelle maison de commune. D'autre part, Leurs
Excellences ayant attribue au diacre de Montreux la direction

de l'ecole paroissiale avec le logement attache a cette

charge, les Jocaux de l'Höpital devinrent tout ä fait insuffi-
sants. C'est pourquoi les communiers des Planches adresse-

rent au Souverain une supplique tendant ä obtenir gratuite-
rnent la concession du chesal de l'ancienne cure pour y edi-

fier « quelque honnete bätiment pour faire les assemblies

s.ecretement comme est requis, notamment pour le Consistoire

». Le 14 octobre 1616, Leurs Excellences condescendent

benignement ä cette requete en conferant aux humbles

suppliants le droit « de bätir un Logis pour tenir leurs assemblies,

et autrement en user et disposer ä leur plaisir et

volonti comme d'une chose laquelle entierement leur appar-

tient, ä la charge et conditions toutefois qu'ils seront tenus
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